
                                                                                                                       

ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL T10 
ORDRE DU JOUR 

 
Conseil de territoire du 8 février 2016 

 

Approbation du Procès-Verbal de la séance du 15 janvier 2016  
 
Désignation du secrétaire de séance 
 

Point n° 1 : Détermination du nom de l’Etablissement Public Territorial T10 

 

Point n° 2 : Délégation d’attributions du Conseil de territoire au Président 
 

Point n° 3 : Délégation d’attributions du Conseil de territoire au Bureau 
 

Point n° 4 : Création de la Commission d’Evaluation des Charges Territoriales 
 

Point n° 5 : Création et élection des membres de la Commission d'Appel d'Offres du  
Conseil de territoire  

 

Point n° 6 : Création  de la Commission d’Ouverture des Offres en matière de délégation de 
service public et élection des membres de la commission 
 

Point n° 7 : Création de Commissions thématiques du Conseil de territoire 
 

Point n° 8 : Désignation des représentants du Conseil de territoire au sein du syndicat  
  mixte pour le traitement des déchets urbains du Val-de-Marne (SMITDUVM) 

 

Point n° 9 : Désignation des représentants du Conseil de territoire au sein de l’Agence  
  métropolitaine des déchets ménagers (SYCTOM) 

 

Point n° 10 : Approbation de l’adhésion au Syndicat des Eaux d’Ile-de-France (SEDIF) de la 
commune de Saint-Maur-des-Fossés 

 

Point n° 11 : Désignation des représentants du Conseil de territoire pour siéger au sein du 
  Syndicat des eaux d'Ile-de-France (SEDIF) 

 

Point n° 12 : Engagement de l’Etablissement Public Territorial T10 à respecter la charte qualité 
et demander aux entreprises de travailler sous charte qualité pour tous marchés 
susceptibles d’être subventionnés par l’Agence de l’Eau Seine Normandie 

 

Continuité des représentations de l’ex-communauté d’agglomération de la Vallée de la 
Marne et l’ex-communauté de communes Charenton-Saint-Maurice : 
 

Point n° 13 : Désignation des représentants du Conseil de territoire pour siéger au sein de
  l’association Vivre et Entreprendre 

 

Point n° 14 : Désignation des représentants du Conseil de territoire pour siéger au sein de 
l’Office du Tourisme – Syndicat d’initiative Vallée de la Marne 

 

Point n° 15 : Désignation des représentants du Conseil de territoire pour siéger au sein de 
  l’association Tremplin Jeunes 

 



                                                                                                                       

Point n° 16 : Désignation des représentants du Conseil de territoire pour siéger au sein du 
  syndicat Autolib’Métropole 

 

Point n° 17 : Désignation des représentants du Conseil de territoire pour siéger au sein de 
l’association « Val-de-Marne Actif pour l’Initiative» 
 

Point n° 18 : Désignation des représentants du Conseil de territoire pour siéger au sein de 
  l’association BRUITPARIF 

 

Point n° 19 : Fixation du montant des subventions aux associations ex CAVM pour 2016 


